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core traduite, croyons-nous, et qui ne fait pas double emploi
avec les developpements que nous avons apportes dans les
differents chapitres du travail que nous prösentons ä l'attention

bienveillante de nos camarades.

Ed. PEBBOCHET, colonel d'artillerie.

Le cheval de pur sang, cheval d'officier.

Le cheval de pur sang est bien et dliment admis comme le cheval

de seile par excellence; cette idee est passee depuis quelque
temps ä l'etat d'axiome. Qiiiconque a monte ce cheval, a appröcie

sa qualite et sa vitesse en courses, son adresse et sa resistance
ä la chasse, son agrement ä la promenade, son energie et son
cceur dans tout ce qu'il fait, ne veut plus monter de chevaux
d'autre espece. C'est ce qu'il arrive ä beaucoup d'officiers de
cavalerie qui en ont goüte, ä Saumur, par exemple, et qui, une
fois arrives dans les regiments, sont obliges de trouver lour vie

parmi les lymphatiques chevaux de troupe. Quelle decadence!
Ceux qui veulent s'en donner la peine, arrivent ä rencontrer,
pour en faire leur monlure, un cheval sortant un peu de l'ordinaire,

et qui, ä force de soins de toutes sortes, parvient ä faire un
animal honorable, quant ä l'aspect exterieur; mais il ne faut pas
aller chercher trop au fond ce qui peut s'y Irouver; lorsque ces

chevaux sont soumis aux grandes manceuvres, par exemple, ä un
travail et ä un regime söveres, ils ne se comportent pas lous
d'une fagon bien brillante. Nous pensons donc traduire ici la

pensee de beaucoup d'officiers de cavalerie, en disant que ceux-ci
ne sont pas assez bien montes. On dit toujours et partout qu'il
faut que le cheval d'armes ait du sang; eh bien t donnons ä nos
officiers des chevaux qui en aient, qui en aient beaucoup, en un
mot, qui soient de pur sang.

II serait grandement ä desirer qu'il en füt ainsi, el nous
verrons tout a l'heure que la realisation de ce vceu n'a rien d'im-
possible ni d'invraisemblable; les avantages qui en resulleraienl
seraient immenses. D'abord, les officiers auraient de beaux
chevaux, ce qui n'est pas une mauvaise chose, la dignitö du grade
n'en pouvant etre que rehaussee: ils en auraient aussi de bons,
ce qui est plus important encore, cela entretiendrait le goüt du

cheval, car un veritable cavalier aime mieux nepas monier, pour



REVUE MILITAIRE SUISSE 203

son agrement, que de monter une rosse. De plus, avec le service
qu'on exigera de la cavalerie pendant une campagne, les officiers
montes sur des chevaux de pur sang pourraient pousser facilement

des poinles hardies sur le flanc ou sur les derrieres de

l'ennemi, et rapporter ainsi des renseignements pröcieux; ils ne
seront pas ralentis par l'apprehension de rester en route, aban-
donnes par leur cheval. Les courses militaires prendraient encore
de l'extension, ce qui serait heureux, puisque c'est un sport
qu'on encourage dans l'armee; beaucoup plus d'officiers cour-
raient qui en sont empöchös aujourd'hui par la presence
constante, dans les steeple-chases militaires, de quelques chevaux de

pur sang, alors qu'eux-memes ne peuvent amener que des

chevaux de demi-sang : ils sont sürs d'etre batlus et ils ne partent
pas.

Disons sur ce sujet, en passant, que le nombre d'officiers
montant en courses est bien införieur en France ä celui des

puissances etrangeres: Angleterre, Allemagne, Autriche, Russie
surtout oü elles sont obligatoires. Par contre, nous devons reconnaitre

que, chez nous, les courses militaires sont menees dans un
train bien superieur ä celui des courses etrangeres, sauf peut-
etre en Angleterre; chez chez nous, c'est la veritable course, les
chevaux sont emboucb.es avec un filet ou un mors de Pelham,
et le train est severe; ä l'etranger, c'est un bon train de chasse,
ä travers pays, sur des chevaux solidement embouches. Certes,
c'est une superiorite que nous avons, mais nous devrions en

ajouter une autre, celle du nombre d'officiers montant en

courses.
On objecte loujours ä notre proposition que le cheval de pur

sang ne peut faire un cheval d'armes: beaucoup de gens le

souffriraient presque en temps de paix, quoique difficilement en

grandes manceuvres, et nullement en campagne. Pourtant il est

reconnu que le cheval de pur sang fait, ä ravir, un cheval

d'armes; qu'il porte bien le poids ; qu'il ne se tourmente pas d'avoir
ä supporter une seile d'ordonnance et un sabre; qu'il est sage ä

la manoeuvre. On prötend qu'il ne pourrait, comme le cheval de

troupe, subsisler avec la faible ration röglementaire, et resister ä

toutes les miseres du cheval en campagne; en un mot, on lui
reproche de ne pas etre assez sobre, ni rustique. Ce sont les

plus gros griefs qu'on porle contre lui, examinons donc jusqu'ä
quel point ils peuvent etre fondes.

Le cheval de pur sang, il est vrai, tant qu'il est ä l'entraine-



204 REVUE MILITAIRE SUISSE

ment, est entoure des soins les plus minutieus, qui ont pour but,
avec le travail, de le mettre ä un moment donne dans son maximum

de condition ou de force. Evidemment, un tel cheval ne

pourrait, du jour au lendemain, faire un cheval d'armes et partir

en campagne; ä ce brusque changement de vie, il courrait
grand risque d'etre vite sur le flanc et incapable de rendre le

moindre service; mais on peut l'entrainer ä la sobriete et ä la

rusticite, aussi bien qu'on l'a entraine, en le sortant de la prairie
oü il a vecu jusqu'ä l'äge de douze ou quinze mois, ä habiter des

ecuries chaudes et ä manger jusqu'ä 16 ou 18 litres d'avoine;
c'est une preparation qui n'est pourtant pas aussi aisee qu'on
veut bien le croire. Parmi les chevaux de pur sang, il en est

beaucoup qui ne sont pas dans des ecuries des courses, mais qui
sont chevaux de chasse ou de promenade; ils ne sont pas lous
soignes avec autant de minutie que les premiers, et ils se portent

neanmoins tres bien. En descendant plus bas dans l'echelle
sociale de cet animal, n'en voit-on pas, de ces malheureux invalides

de ('Hippodrome, qui n'ont quelquefois que sept ou huit
ans et qui font un service atroce, celui de cheval de fiacre, par
exemple,exposes toule la journee aux intemperies, passant ä peine
six ou huit heures par jour ä l'ecurie, mal nourris, et qui, pourtant,

fournissent longtemps du service et font de plus vieux os

que leurs camarades qui n'ont pas leur origine. Je veux bien que
ces chevaux-lä soient archi-uses dans leurs membres; mais enfin
ils ont ete bien soignes et bien nourris autrelois, et pourtant ils
sont rustiques, maintenant, et ils resistent ä leur nouveau genre
de vie.

II ne faut pas croire que le cheval de pur sang, de par son
origine, doive necessaire aent etre mis litteralement « dans du
coton », en ce qui concerne, bien entendu, les soins ä l'ecurie.

William Day, le seul entraineur qui ait ecrit, et qui a fait
paraitre en 1880 un volume intitule : « le Cheval de course, ä l'en-
trainement, » Iraduit en frangais par le vicomte de Hedouville,
raconte que, contrairement aux pratiques en usage qui consistent
ä maintenir toujours les chevaux ä l'enlrainement dans des öcuries

ä tempöralure de serres chaudes, quelques enlraineurs et lui
font vivre les leurs dans des ecuries dont la temperature est tres

peu superieure ä celle de l'air exterieur; ils font volontiers le
sacrifice du poil luisant obtenu souvent par leurs collegues au
detriment de Ia sante et de la force du cheval : ils aiment mieux
avoir des chevaux sains et vigoureux. W. Day cite l'exemple de
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chevaux qui gagnerent le Derby ou le Saint-Leger, ou d'autres
grandes courses anglaises1, et qui avaient l'air, lorsqu'ils parurent
au poteau, d'un sac d'os recouvert d'un poil long et grossier,
comme celui d'un blaireau oü la brosse semblait n'avoir jamais
passe. Nous ne voulons pas demontrer par lä qu'il suffit d'ame-
ner au poteau un cheval avec un poil d'ours pour gagner la

course, mais que les chevaux de ces entraineurs, tout en etant
bien soignes, il est vrai, ne craignaient pas le grand air et ne
s'en porlaient pas plus mal, bien qu'ils fussent de pur sang.

Nous avons, du reste, dejä eu beaucoup d'exemples de chevaux
de pur sang, chevaux d'armes, supportant gaillardement les

fatigues et les petites miseres que les chevaux ont ä endurer pendant

les grandes manceuvres. Nous avons aussi recueilli le dire
d'officiers racontant que, pendant la derniere campagne, ils etaient
montes en chevaux de pur sang, et qu'ils s'en etaient admirable-
ment trouves; ces chevaux ont certainement soufiert des miseres
inherentes ä la guerre, mais tous en etaient au meme point. II
n'y a, du reste, aucune raison pour qu'il en soit autrement: le

poulain de pur sang, comme nous le disions plus haut, ne vit-il
pas en plein air dans les prairies jusqu'ä l'äge de douze ou
quinze mois; il est donc rustique ä ce moment, et il ne perd cet
etat que par les soins dont on l'entoure pour le preparer ä son
but special.

Nous ajouterons que les chevaux du Midi qui remontaient une
parlie de notre cavalerie legere pendant la campagne de 1870,
comprenaient, dans une forte proportion, des animaux nerveux
et pleins de sang; on ne leur a pourtant jamais reproche de s'etre
moins bien comportes que les chevaux lympathiques de la grosse
cavalerie et de la cavalerie de ligne.

Voilä des arguments et des preuves qui demontrent, croyons-
nous, que le cheval de pur sang peut etre aussi rustique
et ausssi sobre que le cheval commun et qui militent, par
consequent, en faveur de son adoption comme cheval d'armes
d'officier.

II en existe neanmoins bien peu dans notre cavalerie, relativement

aux cavaleries etrangeres. Ceux qui s'y trouvent sont la

propriete des officiers, ou bien ont ete achetes ä ceux-ci par les

* Hermit qui gagne le Derby, Virago qui gagne le City, West-Australian
qui gagne le Saint-Leger. — William Day rapporte qu'il a vu cent exemples
de ce genre.
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commissions de remonte du corps, — par Celles qui sont bien
disposees, s'entendI car elles ne professent pas loutes un amour
inimodere du cheval de pur sang: beaucoup le rejettent metho-
diquement, ne lui pardonnant pas des defauts qu'elles accepte-
raient neanmoins chez un sujet de demi-sang. Quelques generaux
de cavalerie, et ä leur tete celui qui a secoue la cavalerie de la
torpeur dans laquelle eile se maintenait et lui a fait faire de si

grands progres, quelques generaux, dis-je prechent pour-
tent d'exemple en n'ayant que des chevaux de pur sang
comme chevaux d'armes; mais toute la cavalerie n'est pas
encore convertie. La plupart des officiers, il faut le dire, desireraient

etre remoüles en chevaux de pur sang, mais ils rencon-
trent des obstacles de toute sorle: s'ils presentent ä la commission
un cheval au sortir de l'entrainement, ce qui est le cas le plus
general, celle-ci qui ne voit trop souvent que par le cheval roule,
qui a du cerceau, ne l'acceptera pas, ou en donnera un prix de-
risoire; de plus, tous les officiers ne peuvent faire une mise de

fonds pouracheter un cheval qu'ils ne seront pas certains de re-
vendre ä l'Etat.

II serait donc grandement ä desirer que les depöts de remonte
soient autorisös ä faire l'acquisition d'un certain nombre de

chevaux de pur sang qu'ils enverraient de suite dans les regiments.
Qu'ils en achetent peu dans les commencements, pour faire l'essai

: ces chevaux seront bien vite pris par les officiers, nous en

sommes certains. Ce projet n'a rien d'invraisemblable, et nous
allons voir qu'on ne peut y objecter la raison de prix1; en effet,
la moyenne du prix d'achat des chevaux de troupe est bien de

1050 fr., mais on ttouve dans tous les escadrons de 12 ä 15

chevaux ayant ete achetes entre 1200 et 1400 fr. lorsqu'ils avaient
3 ans et demi ou 4 ans, — mettons 4 ans pour ne pas etre taxe
d'exageration. Ces chevaux restent un an k la remonte dans les

depöts ou les regiments et un an en dressage ; ils ne font verita-
blement de service qu'ä 6 ans; ä ce moment la nourriture d'un
cheval revenant, pour l'Etat, ä b'00 fr. par an, nous voyons que
ce lot de chevaux coüte bien de 2200 ä 2400 fr., ce qui est un
beau denier. Meme en admettant que leur annee de dressage

compte comme services qu'ils peuvent rendre en faisant monter
les grades et anciens cavaliers, ils n'en reviennent pas moins ä

1 Cette these a ete deja brillamment soutenue par l'auteur de l'article :

les chevaux d'officiers, paru dans la livraison d'avril 1885 de la Revue de
Cavalerie.
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5 ansä 1700 ou 1900 fr.; le reste des chevaux revient donc ä

1500 ou 1000 fr. Eh bien pour n'imporle lequel de ces prix,
entre 1500 el 1900 fr., on trouve nombre de chevaux de pur
sang de 4 ou 5 ans, meme de 3 ans, qui sont aptes ä faire le
service qu'on n'exige des clievaux de troupe qu'ä 6 ans. L'Ecole
de Saumur en achete, du reste, dans ces conditioris: les depöts
de remonte pourraient bien en faire autant, au moins pour les
officiers.

On objectera ä cela que ce serait une entrave ä l'elevage national.

Nous repondrons d'abord que beaucoup de chevaux de pur
sang sont nes et eleves en France, ensuite que les eultivateurs et
eleveurs fournissant des chevaux ä l'armee, qui se trouveraient
leses par cette modifieation, eleveront des chevaux de pur sang
dont ils auront le placement certain : la race chevaline en France
ne pourra qu'en etre amelioree.

Nous avons plaide la cause du cheval de pur sang en faisant
ressortir ses qualites et ses avanlages comme cheval d'armes

d'officier; nous avons fait voir que l'Etat pourrait tres
bien acheler ce cheval, sans que la depense soit plus onereuse

pour lui que celle des chevaux qu'il se procure actuellement.
Beaucoup d'officiers ne voient que par le cheval de pur sang et
le dösirent ardemment; plaise au ciel que leurs vceux soient
exauces Pourquoi n'essaierait-on pas le moyen que nous
proposons? il rendrait un veritable service ä la cavalerie.

Nous ne voulons pas parier encore de l'adoption du cheval de

pur sang comme cheval de troupe: ce serait soulever un tolle
presque general et nous vouer ä la reprobation universelle :

pourtant, qui peut prödire l'avenir, le cheval de pur sang s'in-
troduisant de plus en plus dans nos meeurs? Autrefois le cheval
de guerre etait un cheval commun; aujourd'hui on veut dejä
qu'il soit au moins de demi-sang : demain on voudra qu'il soit
de pur sang. Le comte d'Aure, auquel tout le monde reconnait
une profonde connaissance du cheval, nous fait bien connaitre
l'idöe de son temps en nous disant que l'introduction du trot
enleve dans l'armee serait une ineptie et une absurdile ; le trot
enleve existe pourtant maintenant dans la cavalerie.

Nous voudrions seulement emettre une idee que nous livrons
aux meditations de ceux qui aiment le cheval et s'en occupenl.
II existe une certaine categorie de chevaux de pur sang qui sont
vendus dans le commerce 300, 400 ou 500 fr.; cette depreciation
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provient souvent d'accidents tels que: tendon chauffe, tare par
le feu, etc.. accidents qui les rendent impropres ä subir l'entrai-
nement qu'exigent les courses ; souvent aussi, cependant, ces
chevaux ont les jambes tres saines. Parmi ces animaux, les uns sont
achetes par des equipages de chasses ä courre, qui en font des

chevaux de piqueurs, ce qui est un metier penible ; d'autres font
meme le service de « hunters » et sont tres apprecies; nous
avons vu la plupart resister ä ces dures fatigues. Ces chevaux, ä

plus forte raison, auraient fait d'excellents chevaux de troupe,
dont le service est bien moins penible. Avec Ie prix d'un seul
cheval de remonte, qui, comme nous l'avons dit plus haut,
revient ä 1500 fr. lorsqu'il a 5 ans, on pourrait acheter 3 chevaux
de la categorie que nous citons. Avoir trois chevaux au lieu d'un,
c'est allechant, nous semble-t-il. Ce serait un essai ä faire qui ne
serait pas tres onereux pour l'Etat, et on aurait des chevaux qui
rendraient de reels services en montant des hommes de troupe
qui pourraient alors faire de bonnes patrouilles. Nous savons que
pour cela, il ne faut pas, en fait de cheval, etre ä !a recherche du
cheval parfait et lomber en pämoison k la vue d'un suros ou d'un
eparvin, en declarant de suite le cheval hors d'etat de faire un
bon service ; ceux qui recherchent la perfection n'ont jamais eu
de bons chevaux et tout le monde a monte des animaux qui
etaient agrementes d'une quantite de döfauts, mais qui avaient
du sang, du ressort et du cceur, et qui laissaient loin derriere
eux les chevaux « bien roule » qui n'avaient pas de defauts appa-
rents, mais qui n'avaient pas non plus de qualites saillantes, tant
il est vrai que le sang rachete tout.

C'est ainsi que nous voudrions voir disparaitre cette idee pre-
congue, trop souvent enracinee dans l'esprit de bien des membres

de nos commissions de remonte, que le cheval de pur sang,
manquant de gros, cree pour la vitesse, est incapable de marcher

longtemps sous un fort poids. Et alors ces esprits chagrins
refusent le cheval de pur sang, meme pour l'officier leger qui
lui convient, dans la crainte, sans doute, que ce cheval ne puisse

porter le cavalier lourd et son paquelage s'il devenait cheval de

troupe.
Je ne crois pouvoir mieux clore ce travail, qui n'a la preten-

tion que d'etre consciencieux et convaincu, qu'en repondant ä

celte opinion erronee par une remarquable citation empruntee ä

un des ouvrages si intöressants ecrits sur le sport par feu le

baron d'Etreillis:
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« II est absolument faux de prötendre qu'un cheval de course,
habitue ä parcourir une distance de quatre mille melres avec
une rapidite de chemin de fer, sous un poids de course, ne

pourra faire une route ä une allure plus moderee avec n'im-
porte quel poids: il ira moins vite qu'en course, mais beaucoup

plus vite qu'un autre cheval, parce qu'il est d'une es-

sence superieure et que la course a chez lui developpe et
augmente cette qualite. II est aussi faux de prötendre qu'un cheval

de course ne peut porter le poids le plus lourd qu'un cheval

quelconque puisse supporter en marchant ä une allure
ordinaire, parce qu'il parcourt une distance relativement
courte sous un poids leger, que de chercher ä etablir qu'il lui
est impossible de faire une longue route doucement parce
qu'il accomplit rapidement un trajet tres court. »

Revue de cavalerie, numero de mars 1886.
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